


 

 La municipalité a décidé de créer un corps de catégorie A comme 

débouché pour les contrôleurs et les TTPS (Technicien de 

tranquillité Publique et Sécurité)   : Pourquoi favoriser une dizaine 

de poste plutôt que d’accompagner plusieurs centaines d’agents  

vers un déroulé de carrière digne de ce nom ? !  
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TTPS ET CONTRÔLEURS MÊME COMBAT POUR LA CATÉGORIE A 

 

LA CFDT CONSTATE

LA CFDT  DÉNONCE

mailto:spp.cfdt@paris.fr
http://cfdtintercospp.hautetfort.com/

